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CANTON LIEU DU TIRAGE AU SORT

ARGENTEUIL 1, 2 ET 3

ARGENTEUIL 86 ARGENTEUIL
BEZONS 24 BEZONS

SAINT GRATIEN 16 SAINT GRATIEN
SANNOIS 21 SANNOIS

total CANTONS ARGENTEUIL 1, 2 ET 3 147

CERGY 1  ET CERGY 2

CERGY 51 CERGY
ERAGNY SUR OISE 14 ERAGNY SUR OISE
JOUY LE MOUTIER 13 JOUY LE MOUTIER

NEUVILLE SUR OISE 2 NEUVILLE SUR OISE
OSNY 14 OSNY

BOISEMONT 833
1 BOISEMONT

PUISEUX-PONTOISE 594

total CANTONS CERGY 1 ET 2 95

DEUIL LA BARRE

DEUIL LA BARRE 17 DEUIL LA BARRE
GROSLAY 7 GROSLAY

MONTMAGNY 11 MONTMAGNY
SAINT BRICE SOUS FORET 12 SAINT BRICE SOUS FORET

total CANTON DEUIL LA BARRE 47

DOMONT

BAILLET EN FRANCE 1 BAILLET EN FRANCE
BOUFFÉMONT 5 BOUFFÉMONT

DOMONT 12 DOMONT
LE PLESSIS BOUCHARD 7 LE PLESSIS BOUCHARD

MOISSELLES 1 MOISSELLES
MONTSOULT 3 MONTSOULT

SAINT LEU LA FORET 12 SAINT LEU LA FORET
SAINT PRIX 6 SAINT PRIX

BETHEMONT-LA-FORET 412
1 PISCOPCHAUVRY 304

PISCOP 740
total CANTON DOMONT 48

ERMONT
EAUBONNE 20 EAUBONNE

ERMONT 22 ERMONT
total CANTON ERMONT 42

FOSSES

ATTAINVILLE 1 ATTAINVILLE
BELLOY EN FRANCE 2 BELLOY EN FRANCE

CHAUMONTEL 2 CHAUMONTEL
ECOUEN 5 ECOUEN

EZANVILLE 7 EZANVILLE
FONTENAY EN PARISIS 1 FONTENAY EN PARISIS

FOSSES 7 FOSSES
LUZARCHES 4 LUZARCHES
MAFFLIERS 1 MAFFLIERS

PUISEUX EN FRANCE 3 PUISEUX EN FRANCE
SAINT MARTIN DU TERTRE 2 SAINT MARTIN DU TERTRE

VIARMES 4 VIARMES
BELLEFONTAINE 480

4 SEUGY

CHATENAY-EN-FRANCE 77
EPINAY-CHAMPLATREUX 70

JAGNY-SOUS-BOIS 273
LASSY 193

LE MESNIL-AUBRY 907
LE PLESSIS-GASSOT 74

LE PLESSIS-LUZARCHES 129
MAREIL EN France 715

SEUGY
VILAINES-SOUS-BOIS 783

VILLIERS-LE-SEC 192
total CANTON FOSSES 43

FRANCONVILLE
CORMEILLES EN PARISIS 20 CORMEILLES EN PARISIS

FRANCONVILLE 29 FRANCONVILLE 

COMMUNES
POPULATION 

TOTALE 
au 1er janvier 2022

NOMBRE DE 
JURES 

111 595
31 795
21 061
26 901

191 352

66 429
18 416
16 873
2 071

17 685

communes regroupées  des 
cantons de CERGY 1 et 2

122 901
22 336
8 561

14 588
15 121
60 606
1 914
6 636
15 698
8 589
1 290
3 668
16 304
7 143

communes regroupées du 
canton de DOMONT

62 698
25 653
29 183
54 836
1 699
2 212
3 295
7 169
9 712
2 023
9 852
4 812
1 851
3 595
2 721
5 267

communes regroupées du 
canton de FOSSES

1 039

59 140
25 620
37 564
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CANTON LIEU DU TIRAGE AU SORTCOMMUNES
POPULATION 

TOTALE 
au 1er janvier 2022

NOMBRE DE 
JURES 

total CANTON FRANCONVILLE 49

GARGES LES GONESSE
ARNOUVILLE 11 ARNOUVILLE

GARGES LES GONESSE 33 GARGES LES GONESSE
total CANTON GARGES LES GONESSE 44

GOUSSAINVILLE

GOUSSAINVILLE 24 GOUSSAINVILLE
LOUVRES 9 LOUVRES

MARLY LA VILLE 4 MARLY LA VILLE
SAINT WITZ 2 SAINT WITZ
SURVILLIERS 3 SURVILLIERS

VEMARS 2 VEMARS
CHENNEVIERES-LES-LOUVRES 308

2 VILLERONEPIAIS-LES-LOUVRES 109
VILLERON

total CANTON GOUSSAINVILLE 46

HERBLAY SUR SEINE
HERBLAY-SUR-SEINE 24 HERBLAY-SUR-SEINE
LA FRETTE SUR SEINE 4 LA FRETTE SUR SEINE

MONTIGNY LES CORMEILLLES 17 MONTIGNY LES CORMEILLLES
total CANTON HERBLAY 45

L'ISLE ADAM

ASNIERES SUR OISE 2 ASNIERES SUR OISE
BEAUMONT SUR OISE 7 BEAUMONT SUR OISE

BERNES SUR OISE 2 BERNES SUR OISE
BRUYERES SUR OISE 3 BRUYERES SUR OISE

CHAMPAGNE SUR OISE 4 CHAMPAGNE SUR OISE
L’ISLE ADAM 9 L’ISLE ADAM

MOURS 1 MOURS
PARMAIN 4 PARMAIN
PERSAN 11 PERSAN
PRESLES 3 PRESLES

NERVILLE-LA-FORET 751

3 RONQUEROLLES
NOINTEL 870

NOISY-SUR-OISE 657
RONQUEROLLES 874
VILLIERS-ADAM 872

total CANTON L'ISLE-ADAM 49 49

MONTMORENCY

ANDILLY 2 ANDILLY
ENGHIEN LES BAINS 9 ENGHIEN LES BAINS

MARGENCY 2 MARGENCY
MONTLIGNON 2 MONTLIGNON

MONTMORENCY 17 MONTMORENCY
SOISY SOUS MONTMORENCY 14 SOISY SOUS MONTMORENCY

63 184
14 335
43 333
57 668
31 211
11 120
5 706
2 483
4 238
2 721

communes regroupées du 
canton de GOUSSAINVILLE 1 520

59 416
31 545
4 742
21 638
57 925
2 978
9 607
2 757
4 381
5 060
12 279
1 638
5 701

13 788
3 974

communes regroupées du 
canton de L’ISLE-ADAM

66 187
2 628
11 628
2 896
3 012

21 975
18 194
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CANTON LIEU DU TIRAGE AU SORTCOMMUNES
POPULATION 

TOTALE 
au 1er janvier 2022

NOMBRE DE 
JURES 

total CANTON MONTMORENCY 46

PONTOISE

BOISSY L’AILLERIE 1 BOISSY L’AILLERIE
CHARS 2 CHARS

CORMEILLES-EN-VEXIN 1 CORMEILLES-EN-VEXIN
ENNERY 2 ENNERY
MARINES 3 MARINES

PONTOISE 25 PONTOISE
US 1 US

ABLEIGES

8 ABLEIGES

ARRONVILLE 640
BERVILLE 353

BREANCON 413
BRIGNANCOURT 215

COMMENY 501
COURCELLES-SUR-VIOSNE 291

EPIAIS-RHUS 631
FREMECOURT 565
GENICOURT 528

GOUZANGREZ 161
GRISY-LES-PLATRES 706

HARAVILLIERS 568
LE BELLAY-EN-VEXIN 217

LE HEAULME 207
LE PERCHAY 537

LIVILLIERS 392
MENOUVILLE 62

MONTGEROULT 350
MOUSSY 123

NEUILLY-EN-VEXIN 224
NUCOURT 714
SANTEUIL 670
THEUVILLE 50

VALLANGOUJARD 611
total CANTON PONTOISE 43

SAINT OUEN L'AUMONE

AUVERS SUR OISE 5 AUVERS SUR OISE
BUTRY SUR OISE 2 BUTRY SUR OISE

FREPILLON 3 FREPILLON
MERIEL 4 MERIEL

MERY SUR OISE 8 MERY SUR OISE
NESLES LA VALLÉE 1 NESLES LA VALLÉE 

SAINT OUEN L’AUMONE 19 SAINT OUEN L’AUMONE
VALMONDOIS

2 VALMONDOIS
LABBEVILLE 650

HEROUVILLE-EN-VEXIN 588
FROUVILLE 357

HEDOUVILLE 283
total CANTON SAINT OUEN L'AUMONE 44

60 333
1 875
2 063
1 347
2 442
3 498
32 891
1 351

communes regroupées du 
canton de PONTOISE

1 138

56 334
6 915
2 300
3 386
5 221
9 962
1 834

24 789

communes regroupées du 
canton de SAINT-OUEN-

L’AUMONE

1 238

57 523
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CANTON LIEU DU TIRAGE AU SORTCOMMUNES
POPULATION 

TOTALE 
au 1er janvier 2022

NOMBRE DE 
JURES 

SARCELLES SARCELLES 46 SARCELLES
total CANTON SARCELLES 46

TAVERNY

BEAUCHAMP 7 BEAUCHAMP
BESSANCOURT 6 BESSANCOURT

PIERRELAYE 7 PIERRELAYE
TAVERNY 21 TAVERNY

total CANTON TAVERNY 41

VAUREAL

COURDIMANCHE 5 COURDIMANCHE
MAGNY EN VEXIN 4 MAGNY EN VEXIN

MENUCOURT 4 MENUCOURT
SERAINCOURT 1 SERAINCOURT

VAUREAL 13 VAUREAL
AINCOURT 899

13 SAGY

AMBLEVILLE 390
AMENUCOURT 211

ARTHIES 276
AVERNES 871

BANTHELU 150
BRAY-ET-LÛ 974

BUHY 325
CHARMONT 36

CHAUSSY 597
CHERENCE 128

CLERY-EN-VEXIN 472
CONDECOURT 549
FREMAINVILLE 531
GENAINVILLE 560

GUIRY-EN-VEXIN 145
HAUTE ISLE 292

HODENT 210
LA ROCHE-GUYON 516

LA-CHAPELLE-EN-VEXIN 321
LONGUESSE 556

MAUDETOUR-EN-VEXIN 190
MONTREUIL-SUR-EPTE 416

OMERVILLE 331
SAINT-CLAIR-SUR-EPTE
SAINT-CYR-EN-ARTHIES 241

SAGY
SAINT-GERVAIS 915
THEMERICOURT 307

VETHEUIL 903
VIENNE-EN-ARTHIES 385

VIGNY
VILLERS-EN-ARTHIES 500
WY-DIT-JOLI-VILLAGE 337

total CANTON VAUREAL 40

VILLIERS LE BEL

GONESSE 20 GONESSE
LE THILLAY 4 LE THILLAY

ROISSY EN FRANCE 2 ROISSY EN FRANCE
VILLIERS LE BEL 22 VILLIERS LE BEL

BONNEUIL-EN-FRANCE
1 BONNEUIL-EN-FRANCEBOUQUEVAL 305

VAUDHERLAND 98
total CANTON VILLIERS LE BEL 49

TOTAL 964

59 448
59 448
8 781
7 939
9 462

27 062
53 244
6 820
5 904
5 955
1 304

16 675

communes regroupées du 
canton de VAUREAL

1 014

1 130

1 105

53 441
26 228
4 588
2 859

28 540

communes regroupées du 
canton de VILLIERS LE BEL

1 131

63 749
1 259 985
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DS - 2022/019 

Portant DELEGATION DE SIGNATURE 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-

FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 
aux Agences régionales de santé ; 
 

VU 
 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ; 
 

VU le code du travail ; 
 

VU le code de la défense ; 
 

VU le code de l’environnement ; 
  
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021. 
 
 

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délégation est donnée à Monsieur Renaud PELLE,  Directeur de la délégation 
départementale des Hauts-de-Seine, à effet de signer, pour la délégation 
départementale des Hauts-de-Seine les actes relatifs aux domaines suivants : 
 

- Offre de soins 
 

- Autonomie 
 

- Prévention et promotion de la santé 
 

- Santé environnement – Défense et sécurité 
 

- Ressources humaines et affaires générales. 
 
Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux 
procédures contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés 
ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer 
la représentation de l’Agence régionale de santé Île-de-France à l’audience dans le 
cadre desdites procédures. 
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ARTICLE 2e: Demeurent réservés à la signature de la  Directrice générale de l’Agence régionale 

de santé d’Île-de-France : 
 

- les actes de saisine des tribunaux administratifs et de la chambre régionale 
des comptes d’Île-de-France ; 
 

- les arrêtés portant autorisation, modification transfert ou cessation d’activité 
des structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France, à l’exception de ceux relatifs aux pharmacies, aux 
laboratoires de biologie médicales et aux sociétés de transports sanitaire ; 
 

- les correspondances adressées au Président de la République, aux 
Ministres, aux membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux 
Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 

ARTICLE 3e: En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale 
des Hauts-de-Seine, la délégation qui lui est conférée est donnée à Mesdames 
Véronique DUGAY et Aurélie THOUET, Directrices adjointes, sur l’ensemble des 
attributions du Directeur de la délégation départementale. 
 
 

ARTICLE 4e: En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale 
des Hauts-de-Seine, des Directrices adjointes, délégation de signature est donnée 
aux responsables de département dans la limite de la compétence de leur pôle ou 
département d’affectation : 

 
- Madame Emmanuelle BEAUGRAND, Responsable du Département santé 

environnement, défense et sécurité  
- Madame Fanny MANGIN, Responsable du Département Offre de soins  
- Madame Claire STERIN, Responsable du département Autonomie 
- Monsieur Abbas MROUDJAE, Responsable du Département Prévention et 

promotion de la santé. 
 

ARTICLE 5e : En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation 
départementale des Hauts-de-Seine, des Directrices adjointes et des responsables 
de départements, la délégation de signature sera alors exercée, dans la limite de 
leurs compétences, par les agents ci-après désignés: 
 

- Monsieur Loïc BARILLE, Département santé environnement, défense et 
sécurité, service Eaux  

- Madame Maya MEDIOUNI, Département santé environnement, défense et 
sécurité, service espaces clos  

- Monsieur Djibril TOURE, Département santé environnement, défense et 
sécurité, service environnement extérieur. 

 

ARTICLE 6e: Délégation de signature est donnée à Madame Laureen WELSCHBILLIG, 
Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise, à effet de signer, tous 
les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, relevant de la compétence 
de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation 
départementale, la délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine 
précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, directeur adjoint. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation 
départementale et du Directeur adjoint, la délégation qui leur est conférée est 
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donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Franck LAVIGNE, Directeur de projet 
transversal. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation 
départementale, du Directeur adjoint et du Directeur de projet transversal, délégation 
de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 

ARTICLE 7e: L’arrêté n°DS-2021/097 en date du 22/12/2021 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est abrogé. 
 

ARTICLE 8e: Le Directeur de la délégation départementale des Hauts-de-Seine et la Directrice de 
la délégation départementale du Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région d’Île-de-France, des Hauts-de-Seine et 
du Val d’Oise. 
 

 
Fait à Saint-Denis, le 14 mars 2022 
 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

SIGNÉ 
 
 
Amélie VERDIER 
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AVIS D’APPEL À PROJETS 
 

pour la création de 25 places « d’Appartements de 
Coordination Thérapeutique » (ACT) avec hébergement 

à implanter dans le département du Val d’Oise 
 
 
 
Autorité responsable de l’appel à projets : 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
Immeuble « Le Curve » - 13, rue du Landy 

93 200 SAINT-DENIS 
 
Date de publication de l’avis d’appel à projets : lundi 14 mars 2022 
 
Date limite de dépôt des candidatures : lundi 16 mai 2022 
 
Dans le cadre du présent appel à projet, le secrétariat est assuré par l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France.  
 
Pour toute question : ARS-IDF-AAP-MEDICOSOCIAL-PDS@ars.sante.fr 
 
 

 
 

                
Agence régionale de santé Ile-de-France  
Délégation départementale du Val d’Oise  
2 avenue de la Palette 
95011 CERGY-PONTOISE Cedex 
www.ars.iledefrance.sante.fr 
 

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé Ile-de-France 
Siège 
Immeuble « Le Curve » - 13, rue du Landy 
93200 SAINT-DENIS 
www.ars.iledefrance.sante.fr 
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1. QUALITE ET ADRESSE DE L’AUTORITE COMPETENTE  

 
Madame la Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
Immeuble « Le Curve » - 13, rue du Landy 
93200 SAINT-DENIS, 
 
Conformément aux dispositions de l‘article L. 313-3b) du Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF). 
 
 

2. CONTENU ET OBJECTIFS POURSUIVIS 
 
Objet de l’appel à projets et références réglementaires 
 
Le présent appel à projet s’inscrit dans le cadre du 9° de l’article L. 312-1, de l’article L. 312-8, des 
articles L. 313-1 et suivants et R313-1 et suivants, des articles L. 314-1 et suivants et R314-1 et suivants 
et des articles D. 312-176-3 et D. 312-176-4 du code de l’action sociale et des familles, de l’article L. 
174-9-1 du code de la sécurité sociale.  
 
Le présent appel à projets a pour objet la création au maximum de 25 places d’ACT avec hébergement 
à implanter dans le département du Val d’Oise et réparties comme suit :  
 

• 12 à 18 places nouvelles d’ACT avec hébergement dites « généralistes » et/ou « dédiées 
personnes placées sous-main de justice ou sortant de prison », par extension d’une structure 
ACT déjà autorisée et implantée dans le département du Val d’Oise, structurée par lot de 4 à 
6 places par structure ;  

• 5 à 7 places nouvelles d’ACT avec hébergement dites « généralistes » et/ou « dédiées 
personnes placées sous-main de justice ou sortant de prison », pour la création d’une structure 
dénommée ACT implantée dans le Val d’Oise. 

 
Les projets retenus devront pouvoir être mis en service dans un délai maximum de 6 mois suivant la 
notification de l’autorisation.   
 
 

3. CAHIER DES CHARGES 
 
Le cahier des charges est disponible en annexe du présent avis d’appel à projets. Il est consultable et 
téléchargeable sur le site internet de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
(http://www.ars.iledefrance.sante.fr). 
 
 

4. AVIS D’APPEL A PROJETS 
 
Le présent avis d’appel à projets est publié aux recueils des actes administratifs des Préfectures de la 
Région Ile-de-France et du département du Val d’Oise.  
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Cet avis est consultable et téléchargeable sur le site Internet de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France (http://www.ars.iledefrance.sante.fr). 

La date de publication sur ce site Internet vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers jusqu'à 
la date de clôture fixée le lundi 16 mai 2022 (avis de réception faisant foi).  

 

5. PRECISIONS COMPLEMENTAIRES 
 
Les candidats peuvent demander à l'Agence régionale de santé Ile-de-France des compléments 
d'information, au plus tard le 9 mai 2022 (huit jours avant la date limite de dépôt des dossiers) 
exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante : 

ARS-IDF-AAP-MEDICOSOCIAL-PDS@ars.sante.fr 

En mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l'appel à projets : « AAP ACT 2022 – VAL 
D’OISE ». 

L’Agence régionale de santé Ile-de-France s’engage à communiquer les réponses à caractère général à 
l’ensemble des candidats ayant posé une question, au plus tard le 11 mai 2022 (cinq jours avant la date 
limite de dépôt des dossiers). 

 

6. MODALITES D’INSTRUCTION ET CRITERES DE SELECTION 
 
Les projets seront analysés par des instructeurs désignés par la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France. 

Les dossiers parvenus après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas recevables (l’avis de 
réception faisant foi et non pas le cachet de la poste). 

 

Rappel des exigences minimales posées par le cahier des charges : 

Structure 

Appartements de Coordination Thérapeutique   

Nombre de places 

25 places avec hébergement 

Localisation et zone d’intervention  

Le département du Val d’Oise 

Public accueilli  

Les Appartements de Coordination Thérapeutique prévus au 9° du I de l'article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles prennent en charge, quelle que soit leur situation administrative, des 
personnes en situation de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi 
médical, de manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l'observance des 
traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l'insertion.  
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Ouverture et fonctionnement 

Les établissements qui assurent la gestion des Appartements de Coordination Thérapeutique 
assurent des missions d'hébergement à titre temporaire des personnes mentionnées ci-dessus, ainsi 
que des missions d'accompagnement médico-social. Ils fonctionnent sans interruption. 

Ouverture effective dans les 6 mois suivant la notification d’autorisation 

Fonctionnement vingt-quatre heures sur vingt-quatre, tous les jours de l’année 

Equipe médico-sociale pluridisciplinaire  

Financement et Budget  

Financement sous la forme d’une dotation globale annuelle prélevée sur l’enveloppe inscrite à ce 
titre à l’objectif national de dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 314-3-2 du CASF, 
sans préjudice d’autres participations complémentaires.  

Budget prévisionnel contenu dans la limite des coûts à la place précisés dans l’instruction de 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques :  

Le coût annuel à la place ACT avec hébergement est fixé à 33 032,66 € en métropole.   

 

La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon trois étapes : 

- Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier conformément à 
l'article R313-5-1 - 1er alinéa du CASF ; le cas échéant, il peut être demandé aux candidats de 
compléter le dossier de candidature pour les informations administratives prévues à l'article 
R313-4-3 1° du CASF dans un délai de quinze jours ; 

- Vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères minimums spécifiés dans le cahier 
des charges ; 

- Les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui auront été 
complétés dans le délai indiqué ci-dessus seront analysés sur le fond du projet en fonction 
des critères de sélection et de notation des projets mentionnés en annexe du cahier des 
charges.  

 
Une attention particulière sera portée à la qualité formelle du dossier : les candidats s’efforceront de 
présenter un document unique concernant le projet, structuré et paginé. 

Les instructeurs établiront un compte-rendu d’instruction motivé sur chacun des projets et 
proposeront à la demande du président de la Commission d’information et de sélection d’appel à 
projets (CISAP) un classement selon les critères de sélection figurant dans le cahier des charges et en 
annexe de celui-ci. 

Les projets seront examinés et classés par la commission de sélection. L’arrêté fixant sa composition 
est publié aux recueils des actes administratifs des Préfectures de la région Ile-de-France et du Val 
d’Oise. 
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La liste des projets par ordre de classement sera publiée aux recueils des actes administratifs des 
Préfectures de la région Ile-de-France et du Val d’Oise. 

La décision d’autorisation sera publiée selon les mêmes modalités et notifiée à l’ensemble des 
candidats. 

En application de l’article R313-6 du CASF, les décisions de refus préalable de projets seront notifiées 
dans un délai de huit jours suivant la réunion de la commission. 

 
7. MODALITES DE DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURES 

 
Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature complet sous forme 
dématérialisée selon l’une des modalités suivantes : 

1. Envoi d’un dossier dématérialisé sur clé USB par voie postale, par lettre recommandée avec 
avis de réception, à l’adresse : 
 
Agence régionale de santé Ile-de-France 
Secrétariat de la Direction de la Santé Publique 
Immeuble « Le Curve » - 13 rue du Landy 
93200 Saint-Denis 
 

2. Envoi du dossier par voie électronique sous forme de dossiers compressés (de type .zip) :  
ARS-IDF-AAP-MEDICOSOCIAL-PDS@ars.sante.fr – l’avis de réception du dossier faisant foi.  

 

Un dossier en version papier peut également être déposé en plus par voie postale, par lettre 
recommandée avec avis de réception, à l’adresse postale susmentionnée. 

 

Point d’attention : 

Le dossier dématérialisé (comme le cas échéant, le dossier papier), devra être constitué de sous 
dossiers (ou sous enveloppes) : 

- un dossier intitulé « AAP ACT 95 - Candidature », comprenant les documents mentionnés dans la 
partie 8 ci-dessous ; 

- un dossier intitulé « AAP ACT 95 - Projet », comprenant les documents mentionnés dans la partie 8 
ci-dessous et ceux mentionnés dans le cahier des charges. 

La date limite de réception des dossiers est fixée au 16 mai 2022 (avis de réception faisant foi). 

 

8. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
Le candidat doit soumettre un dossier complet, comprenant deux parties distinctes (candidature et 
projet), conforme aux dispositions de l’arrêté du 30 août 2010 et de l’article R313-4-3 selon les items 
suivants : 
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Les pièces   suivantes   devront   figurer   au   dossier   et   feront   l’objet d’un dossier « AAP ACT 95 
Candidature », comprenant la fiche candidat (en annexe) et les documents suivants conformément 
à l’article R313-4-3 du CASF : 

- Les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit 
d'une personne morale de droit privé ; 

- Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des condamnations 
devenues définitives mentionnées au livre III du présent code ; 

- Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées 
aux articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 ; 

- Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code de commerce; 
- Des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la 

situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant de 
ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.  

Le candidat devra transmettre également les documents et éléments demandés dans le cahier des 
charges. 

 

Les pièces suivantes devront figurer au dossier intitulé « AAP ACT 95 Projet », conformément à 
l’article R313-4-3 du CASF et à l’arrêté du 30 août 2010 (contenu minimal de l’état descriptif des 
principales caractéristiques de projet). Ce dossier devra être composé comme suit : 

- Un sous dossier permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits 
par le cahier des charges, intitulé « AAP ACT 95 – projet – Description complète », 

- Un sous dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en charge, 
intitulé « AAP ACT 95– projet – Qualité », comprenant :  

- Un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L. 311-8 ; 
- L’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 

311-3 à L. 311-8 ainsi que, le cas échéant, les solutions envisagées en application de l'article L. 
311-9 pour garantir le droit à une vie familiale des personnes accueillies ou accompagnées ; 

- Lorsque la demande d'autorisation concerne un service mentionné au 14° du I de l'article L. 
312-1, l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des 
articles L. 471-6 et L. 471-8 ; 

- La méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L. 312-8, ou le 
résultat des évaluations faites en application du même article dans le cas d'une extension ou 
d'une transformation ; 

- Le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de l'article L. 312-7. 
 

- Un sous dossier relatif aux personnels, intitulé « AAP ACT 95 – projet – Personnels », comprenant : 

- Une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification cf. tableau du cahier des 
charges ;  

- L’organigramme auquel seront annexés : 
o les délégations et qualifications du professionnel chargé de la direction devant 

respecter les articles D. 312-176-5 à 9 du CASF (établissement médico-social de droit 
privé) ou l’article D. 372-176-10 du CASF (établissement médico-social de droit public). 

o une formalisation des délégations dans tous les cas de figure. 
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o les fiches de poste ;  
o un planning hebdomadaire type ; 
o la description des modalités de management et de coordination des professionnels, 

ainsi que les modalités de supervision et de soutien des professionnels ; 
- Le plan de recrutement ; 
- Le plan de formation sur cinq ans indiquant le type de formations proposées et leurs objets, en 

concordance avec les spécificités du public accueilli, et les interventions proposées dans le 
projet. 

- Si la demande d'autorisation concerne un service mentionné au 14° ou au 15° du I de l'article 
L. 312-1, les méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions des articles 
L. 471-4 et L. 474-3 et les règles internes fixées pour le contrôle des personnes qui ont reçu 
délégation des représentants du service pour assurer la mise en œuvre des mesures de 
protection des majeurs ou des mesures judiciaires d'aide à la gestion du budget familial ; 

- Les prestataires de services et les vacations extérieures par type de qualification. 
 

- Un sous dossier financier, intitulé « AAP ACT 95 – projet – Financement », comportant outre le bilan 
financier du projet et le plan de financement de l'opération, mentionnés au 2° de l'article R313-4-3 du 
même code :  

- a) Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires ;  
- b) Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, 

leurs modes de financement et un planning de réalisation ;  
- c) En cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service existant, le bilan 

comptable de cet établissement ou service ;  
- d) Les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou du service du plan de 

financement mentionné ci-dessus ;  
- e) Le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant à la charge des personnes accueillies 

ou accompagnées ; 
- f) Le budget prévisionnel en année pleine de l'établissement ou du service pour sa première 

année de fonctionnement. Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de 
financement et à celui mentionné au d sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'action 
sociale.  
 

- Un document exposant, dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires 
s’associent pour proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées. 

 
 
 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 14 mars 2022 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France,  
 

Signé 
 
Amélie VERDIER 
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ANNEXE :  fiche à joindre au dossier de réponse, partie « Candidature »  
 

I. Identification du candidat 
 

Nom de l’organisme candidat : 
...................................................................................................................................................................... 

Statut (association, fondation, société, etc.) : 
......................................................................................................................................................................                                                                   

Date de création : 
..................................................................................................................................................................... 

Le cas échéant, reconnaissance d’utilité publique : 
............................................................................................................................................................................ 

Président: ..................................................................................................................................................... 

Directeur: ..................................................................................................................................................... 

Personne à contacter dans le cadre de l’AAP : 
................................................................................................................................................................... 

Adresse :  
............................................................................................................................................................................ 

Téléphone : 
...................................................................................................................................................................... 

E-mail : 
......................................................................................................................................................................               

 

Siège social (si différent) : 
............................................................................................................................................................................ 

 
II. Dénomination et nom de la structure  

………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

III. Public accueilli 
………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

IV. Zone d’implantation (adresse de la structure) 
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

V. Fonctionnement et Prestations proposées  
 
 ....................................................................................................................................................................
 ....................................................................................................................................................................
 .................................................................................................................................................................... 
 .................................................................................................................................................................... 
 

VI. Partenariats envisagés 
 .................................................................................................................................................  
 .................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................  
 

VII. Financement 
 
Nombre de places : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fonctionnement : 

Budget prévisionnel total année pleine : 
........................................................................................................................................... 

o Groupe 1 :   

o Groupe2 :  

o Groupe 3 :   

- Coût annuel à la place : 

- Frais de siège : 

Investissement (montant total) : 
.................................................................................................................................................................... 

- Travaux d’aménagement  

- Équipement : 

- Modalités de financement :  

 .................................................................................................................................................................... 
 

VIII. Personnel 
 
Total du personnel en ETP : 
 ....................................................................................................................................................................
dont personnels mutualisés avec autre structure : ……………………………………………………………………………… 

44



45



46



47



48



49



50


	Sommaire n° 29 du 14 mars 2022
	RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE L’ÉTAT DANS LE VAL-D’OISE

	Binder2.pdf
	Binder1.pdf
	DCL REGLE - 2022 003.pdf
	AP 2022-003 portant répartition de sjurés à siéger à la Cour d'Assises durant l'année 2023.pdf
	TABLEAU REPARTITION DES JURÉS-1
	1300
	- 1300
	total


	SPS - 2022-17 10 03
	SPS - 2022-18 10 03 2022
	DDETS - 2022 07
	DDETS - 2022 08
	DDETS - 2022 37
	DDETS - 2022 38
	DRIEAT - 2022-0239-Val-d'Oise.signée
	ARS -  2022-019 -DD 92  (signé)- R. PELLE
	ARS - 2022-4 relatif à la composition du conseil de surveillance du GHEM-1
	ARS - 2022-44 AP d'urgence
	ARS - ACT_25 places_publicationRAA
	1. QUALITE ET ADRESSE DE L’AUTORITE COMPETENTE
	2. CONTENU ET OBJECTIFS POURSUIVIS
	3. CAHIER DES CHARGES
	4. AVIS D’APPEL A PROJETS
	5. PRECISIONS COMPLEMENTAIRES
	6. MODALITES D’INSTRUCTION ET CRITERES DE SELECTION
	7. MODALITES DE DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURES
	8. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE
	ANNEXE :  fiche à joindre au dossier de réponse, partie « Candidature »

	DSDEN - 22 311
	DSDEN - 22 314
	DSDEN - 22 314 15

	TABLEAU REPARTITION DES JURÉS-2
	total





